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vite au point. Sans s'arrétor plus que de raison à réfuter les argu-

ments et les fausses inductions do son adversaire qui, dit il, " s'aveu-

gle dans sa propre cause", il demande purement et simplement le

renvoi de l'appel Dans son interprétation de l'arrêt de 1717, M.

Duchesnay se trompe lourdement. Il suffît de- faire une analyse

succincte de la cause qu'on a cherché à embrouiller le plus qu'on a

pu.

" Depuis que la juridiction de Notre-Damo-dcs-Anges a été éta-

blie, elle a été toujours exercée, sans interruption, par différents

juges. Il en a été de même des greffiers. Il est vrai quo le manque

de sujets et la proximité des deux juridictions a fait que, dans

certains temps critiques, le greffier de la juridiction de Notre-Damo-

des-Anges était en même temps greffier de Beauport, sans que cette

tolérance de la part des deux seigneurs qui commettaient la même
personne pour leur greffier, pût leur êtrejamais préjudiciable ni leur

ôter les droits qu'ils ont à exercer, chacun, dans l'étendue de leur

seigneurie. Il est de plus notoire que la juridiction de Beauport a

été sans juge pendant un intervalle de dix-sept à dix-huit ans,

depuis la mort de M. de la Citière, arrivée en 1727, jusqu'à la nomi-

nation de M. Pinguet, en 1745. Au contraire, à Notn^-Dame-des-

Anges, le siège n'est jamais resté vacant. Les greffiers do cette

dernière juridiction ont toujours été pourvus de commission de

notaire. Il n'en est pas ainsi de ceux de la juridiction de Beauport

puisque M. Parent, dernier greffier, a exercé longtemps sans com-

mission. Il n'y avait qu'un seul greffier, mais il y a toujours eu

deux greffijs. Les archives ont toujours été séparées et on aurait pu

les remettre aisément à qui de droit, si M. Duchesnay ne les eût fait

enlever furtivement et mêler ensemble confusément. Il s'en est

approprié apparemment pour un vil intérêt poiu* augmenter le

revenu de son greffe. Il a profité de la maladie du sieur Pinguet,

mon prédécesseur, pour s'emparer non seulement des papiers, mais

encore du sceau de la juridiction de Notre-Dame-des-Anges. Jamais

Notre-Dame-des-Anges n'a dépendu de Beauport. Le roi a donné

droit de justice à chacune de ces seigneuries.

" C'est peut-être la première fois, ajoute ironiquement M. des

Granges, qu'on a entendu un plaideur se plaindre de ce qu'il est

condamné aux dépens. Mais y a-t-il bien pensé ? Ignore- t-il donc

les dispositions de l'Ordonnance de 1667 ?
"

Enfin, M. des Granges termine en faisant observer que M. de
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